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See the notice on TED website 190425-2017 - Competition
Belgium-Namur: Architectural design services
OJ S 96/2017 19/05/2017
Contract notice
Services

Directive 2004/18/EC

Section I: Contracting authority

Name and addresses
Official name: Le Foyer Namurois SCRL

: Rue des Brasseurs 87/1Postal address
: NamurTown

: 5000Postal code
: BelgiumCountry

: Monsieur Thomas ThaelsFor the attention of
 E-mail: thomas.thaels@le-foyer-namurois.be

: +32 81254999Telephone
: +32 81257313Fax

Internet address(es):
General address of the contracting authority: http://www.le-foyer-namurois.be

:Additional information can be obtained from
the abovementioned address
Specifications and additional documents (including documents for competitive dialogue and a 

:dynamic purchasing system) can be obtained from
the abovementioned address

: Tenders or requests to participate must be submitted the abovementioned address

Type of the contracting authority
Other: Société de logements sociaux

Main activity
Housing and community amenities

Contract award on behalf of other contracting authorities

Section II: Object of the contract

Description

Title attributed to the contract by the contracting authority
Auteurs de projet — Création de logements publics et espaces communautaires.

Type of contract and place of performance or delivery
Services
Service category No 12: Architectural services; engineering services and integrated 
engineering services; urban planning and landscape engineering services; related scientific 
and technical consulting services; technical testing and analysis services
Main site or place of performance: Quartier des Balances à Namur.
NUTS code BE352 Arr. Namur

Information about a framework agreement or a dynamic purchasing system

https://ted.europa.eu/en/notice/-/detail/190425-2017
mailto:thomas.thaels@le-foyer-namurois.be?subject=TED
http://www.le-foyer-namurois.be
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The notice involves a public contract

Information about framework agreement

Short description of the contract or purchase(s)
Auteurs de projet — Création de logements publics et espaces communautaires.

CPV code(s)
71220000 Architectural design services

Information about the Government Procurement Agreement (GPA)
The procurement is covered by the Government Procurement Agreement: yes

Lots
This contract is divided into lots: no

Information about variants
Variants will be accepted: no

Scope of the procurement

Total quantity or scope

Information about options
Options: no

Information about renewals
This contract is subject to renewal: no

Duration of the contract or time limit for completion

Section III: Legal, economic, financial and technical information

Conditions related to the contract

Deposits and guarantees required
Néant.

Main financing conditions and payment arrangements and/or reference to the relevant 
provisions governing them

Legal form to be taken by the group of economic operators to whom the contract is to 
be awarded

Contract performance conditions
The performance of the contract is subject to particular conditions: no

Conditions for participation

Suitability to pursue the professional activity, including requirements relating to 
enrolment on professional or trade registers
List and brief description of conditions: Le soumissionnaire est tenu de joindre à son offre une 
attestation de l'ONSS ou de l'INASTI, avec cachet sec, relative à l'avant-dernier trimestre 
précédant la date de remise des offres ou des candidatures, ou de son organisme de sécurité 
sociale, attestant être en ordre de cotisation.
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Le candidat ou soumissionnaire est tenu de remettre une attestation de l'Ordre des Architectes 
déclarant qu'il répond à toutes les conditions légales et réglementaires d'exercice de la 
profession d'architecte (loi du 20.2.1939). Les personnes morales sont tenues de fournir cette 
attestation pour le responsable qui sera chargé de l'exécution du service. A défaut de ladite 
attestation, le candidat ou soumissionnaire fournit la preuve de son inscription à l'Ordre.
Hors ces obligations, par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le 
soumissionnaire atteste qu'il ne se trouve pas dans un des cas d'exclusion visés aux §§ 1er et 
2 de l'article 61 de l'arrêté royal du 15.7.2011 relatif à la passation des marchés publics dans 
les secteurs classiques.
Le pouvoir adjudicateur vérifiera l'exactitude de cette déclaration sur l'honneur implicite dans 
le chef du soumissionnaire qui est le mieux classé. A cette fin, il demandera au 
soumissionnaire concerné par les moyens les plus rapides, et dans le délai qu'il détermine, de 
fournir les renseignements ou documents permettant de vérifier sa situation personnelle.
Le pouvoir adjudicateur demandera lui-même les renseignements ou documents qu'il peut 
obtenir gratuitement par des moyens électroniques auprès des services qui en sont 
gestionnaires.
Le caractère récent des documents susvisés est établi dans la mesure où ces derniers datent 
de moins de six mois par rapport à la date ultime de dépôt des offres.
Le soumissionnaire retenu est évalué sur la base des critères de sélection repris ci-après.
Premier critère d'exclusion.
— Le soumissionnaire belge qui emploie du personnel assujetti à la loi du 27.6.1969 révisant 
l'arrêté-loi du 28.12.1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, doit être en ordre en 
ce qui concerne ses obligations vis-à-vis de l'Office National de Sécurité Sociale.
Il est considéré comme étant en ordre en ce qui concerne les obligations précitées, s'il 
apparaît, qu'au plus tard la veille de la date limite de réception des offres, il a transmis à 
l'Office National de Sécurité Sociale toutes les déclarations requises jusque et y compris celles 
relatives à l'avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date limite de réception des 
offres et n'a pas pour ces déclarations une dette en cotisations supérieure à 3 000 EUR, à 
moins qu'il n'ait obtenu pour cette dette des délais de paiement qu'il respecte strictement.
Toutefois, même si la dette en cotisations est supérieure à 3 000 EUR, le soumissionnaire 
sera considéré comme étant en règle, s'il établit, avant la décision d'attribuer le marché, qu'il 
possède, au plus tard la veille de la date limite de réception des offres à l'égard d'un pouvoir 
adjudicateur au sens de l'article 2, 1° de la loi, ou d'une entreprise publique au sens de l'article 
2,2° de cette même loi, une ou plusieurs créances certaines, exigibles et libres de tout 
engagement à l'égard de tiers pour un montant au moins égal, à 3 000 EUR près, à celui pour 
lequel il est en retard de paiement de cotisations.
— Le soumissionnaire étranger doit au plus tard la veille de la date limite de réception des 
offres:
— être en règle avec ses obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale 
selon les dispositions légales du pays où il est établi.
— être en ordre avec les dispositions du § 1er, s'il emploie du personnel assujetti à la loi du 
27.6.1969 révisant l'arrêté-loi du 28.12.1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs.
— A quelque stade de la procédure que ce soit, le pouvoir adjudicateur peut s'informer, par 
tous moyens qu'il juge utiles, de la situation en matière de paiement des cotisations de 
sécurité sociale de tout soumissionnaire.
Deuxième critère d'exclusion.
Est exclu de la participation à la procédure d'attribution:
Le fournisseur qui a fait l'objet d'un jugement ayant force de chose jugée dont le pouvoir 
adjudicateur a connaissance pour:
— participation à une organisation criminelle telle que définie à l'article 324bis du code pénal;
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— corruption, telle que définie à l'article 246 du code pénal;
— fraude au sens de l'article 1er de la convention relative à la protection des intérêts 
financiers des communautés européennes, approuvée par la loi du 17.2.2002
— blanchiment de capitaux tel que défini à l'article 3 de la loi du 11.1.1993 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme.
En vue de l'application du présent paragraphe, le pouvoir adjudicateur peut, lorsqu'il a des 
doutes sur la situation personnelle d'un fournisseur, s'adresser aux autorités compétentes 
belges ou étrangères pour obtenir les informations qu'il estime nécessaires à ce propos.
Troisième critère d'exclusion.
Le soumissionnaire ne peut pas se trouver dans un des cas suivants:
— se trouver en état de faillite ou de liquidation, avoir cessé ses activités ou avoir obtenu un 
concordat judiciaire, ou se trouver dans toute situation analogue résultant d'une procédure de 
même nature existant dans les législations et les réglementations nationales;
— avoir déposé une déclaration de faillite, avoir entamé une procédure de liquidation ou de 
concordat judiciaire ou avoir en cours une procédure de même nature existant dans les 
législations et réglementations nationales.
Quatrième critère d«exclusion.
Le soumissionnaire ne peut pas avoir été condamné par un jugement passé en force de chose 
jugée pour un délit qui porte atteinte à son intégrité professionnelle.
Cinquième critère d'exclusion.
Le soumissionnaire ne peut pas, en matière professionnelle, avoir commis une faute grave, 
constatée par tout moyen dont le pouvoir adjudicateur pourra justifier.
En outre, le soumissionnaire, par la signature de son offre, s'engage à respecter les normes 
définies dans les conventions de base de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) et, en 
particulier:
— L'interdiction du travail forcé (conventions n° 29 concernant le travail forcé ou obligatoire, 
1930, et n° 105 sur l'abolition du travail forcé, 1957);
— Le droit à la liberté syndicale (convention n° 87 sur la liberté syndicale et la protection du 
droit syndical, 1948);
— Le droit d'organisation et de négociation collective (convention n° 98 sur le droit 
d'organisation et de négociation collective, 1949);
— L'interdiction de toute discrimination en matière de travail et de rémunération (conventions 
n° 100 sur l'égalité de rémunération, 1951 et n° 111 concernant la discrimination (emploi et 
profession), 1958);
— L'âge minimum fixé pour le travail des enfants (convention n° 138 sur l'âge minimum, 
1973), ainsi que l'interdiction des pires formes du travail des enfants (convention n° 182 sur 
les pires formes du travail des enfants, 1999).
Le non-respect des conventions susmentionnées sera donc considéré comme faute grave en 
matière professionnelle au sens de l'article 61 l'AR du 15.7.2011. Les dispositions qui 
précèdent s'appliquent sans préjudice des autres dispositions reprises à l'article 61 de l'arrêté 
précité.
Sixième critère d'exclusion.
Le soumissionnaire doit être en ordre concernant ses obligations vis-à-vis de la TVA.
Septième critère d'exclusion.
Le soumissionnaire ne peut pas s»être rendu gravement coupable de fausses déclarations en 
fournissant des renseignements exigibles dans le cadre du présent marché.

Economic and financial ability
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List and brief description of conditions: Le candidat ou soumissionnaire doit produire la liste 
des principales missions d'architecture réalisées (au moins 3) durant les 3 dernières années 
ainsi que celles en cours en ce moment, soit au stade d'étude, soit au stade de chantier, 
relatives à une mission similaire c'est à dire la création de bâtiments (ensemble de maisons ou 
immeubles), indiquant le montant, la date et leurs destinataires publics ou privés, avec 
mention du Pouvoir Adjudicateur. Le montant additionné des travaux relatifs à ses missions 
sera au moins équivalent à un montant de 5 875 000 EUR HTVA.
Minimum level(s) of standards possibly required: Montant minimum de travaux de 5 875 000 
EUR durant les 5 dernières années.

Technical and professional ability
List and brief description of conditions:
— Une note reprenant la composition de l'équipe et les titres d'étude des membres de celle-ci 
(collaborateurs). Sous peine d'exclusion, l'équipe comprendra au minimum les profils suivants: 
spécialiste en techniques spéciales, ingénieur en stabilité, spécialiste en gestion des espaces 
publics (urbaniste, paysagiste si zones abords =>500 m2). L'indication des titres d'études ou 
professionnels du prestataire de services ou des cadres de l'entreprise et, en particulier, du ou 
des responsables qui peuvent être chargés de la prestation de services.
— Le candidat ou soumissionnaire doit faire la preuve d'une connaissance pratique de la 
réglementation des marchés publics; le respect de ce critère devant être établi par la 
production:
— soit d'un ou plusieurs titres d'études pour au moins un membre de l'équipe comprenant des 
cours dans ce domaine ou la preuve du suivi d'au moins 2 formations spécifiques sur le sujet 
au cours des 3 dernières années;
— soit d'au moins 2 attestations relatives à des missions d'architecture exécutées au cours 
des 3 dernières années et impliquant la pratique des marchés publics.
Minimum level(s) of standards possibly required:
Preuve de la connaissance des marchés publics et diplômes de l'équipe interdisciplinaire.

Information about reserved contracts

Conditions specific to services contracts

Information about a particular profession
Execution of the service is reserved to a particular profession: no

Information about staff responsible for the performance of the contract
Obligation to indicate the names and professional qualifications of the staff assigned to 
performing the contract: no

Section IV: Procedure

Type of procedure

Type of procedure
Open

Information about the limits on the number of candidates to be invited

Information about reduction of the number of solutions or tenders during negotiation or 
dialogue

Recourse to staged procedure to gradually reduce the number of solutions to be discussed 
or tenders to be negotiated no
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IV.2. Award criteria

Award criteria
The most economically advantageous tender in terms of Criteria below
1. Montant global des honoraires.  30Weighting
2. Prix au m2 construit suivant système constructif proposé.  10Weighting
3. Qualités techniques des réalisations.  15Weighting
4. Qualités spatiale et architecturale.  30Weighting
5. Qualité de gestion du projet.  15Weighting

Information about electronic auction
An electronic auction will be used: no

Administrative information

File reference number attributed by the contracting authority
BAL001

Previous publication concerning this procedure
no

Conditions for obtaining specifications and additional documents or descriptive 
document
Time limit for receipt of requests for documents or for accessing documents: 29.6.2017
Payable documents: yes

Price: 0,00 EUR
Terms and method of payment: Cahier spécial des charges.

Le cahier spécial des charges ainsi que les autres documents du marché sont disponibles 
gratuitement sur simple demande à l'adresse suivante: pierre.hupe@le-foyer-namurois.be

Time limit for receipt of tenders or requests to participate
30.6.2017 - 15:00

Estimated date of dispatch of invitations to tender or to participate to selected 
candidates

Languages in which tenders or requests to participate may be submitted
French.

Minimum time frame during which the tenderer must maintain the tender
Duration in days: 240 ( )from the date stated for receipt of tender

Conditions for opening of tenders
Date: 30.6.2017 - 15:00
Place:

Le Foyer Namurois — Rue des Brasseurs 87/1 — 5000 — Namur — Salle de réunion, 
RDC.

Section VI: Complementary information

Information about recurrence
This is a recurrent procurement: no

Information about European Union funds

mailto:pierre.hupe@le-foyer-namurois.be?subject=TED
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The procurement is related to a project and/or programme financed by European Union funds: 
no

Additional information

Procedures for review

Review body
Official name: Conseil d'État

: Rue de la Science 33Postal address
: BruxellesTown

: 1040Postal code
: BelgiumCountry

Review procedure
Precise information on deadline(s) for review procedures: I. Recours devant le conseil d'État.
A. Recours en annulation (art. 65 des lois coordonnées du 12.1.1973 sur le Conseil d'État et 
arrêté du Régent du 23.8.1948 déterminant la procédure devant la section d'administration du 
Conseil d'État; art. 65/14 de la loi du 24.12.1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fourniture et de services)
La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation devant le 
Conseil d'État.
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre 
recommandée, au Conseil d'État (Rue de la Science, 33 à 1040 Bruxelles) dans les soixante 
jours à dater du lendemain de l'envoi de la présente notification. La requête doit mentionner, 
outre les noms, qualité et siège des parties requérantes et adverses, l'objet du recours et un 
exposé des faits et moyens. Une copie de la décision contestée doit y être jointe.
Une copie de la requête doit être adressée en même temps à la partie adverse.
B. Demande de suspension d'extrême urgence (art. 17 des lois coordonnées du 12.1.1973 sur 
le Conseil d'État et arrêté royal du 5.12.1991 déterminant la procédure en extrême urgence 
devant le Conseil d'État; art. 65/11 et 65/15 de la loi précitée du 24/12/93)
Une demande de suspension de la décision susvisée peut également être introduite devant le 
Conseil d'État par un acte distinct de la requête en annulation et, au plus tard, le 15ème jour à 
compter de la publication, de la communication ou de la prise de connaissance de l'acte selon 
le cas, par lettre recommandée à la poste.
La procédure à utiliser pour le recours en suspension est la procédure d'extrême urgence.
C. Demande de mesures provisoires (art. 18 des lois coordonnées du 12.1.1973 sur le Conseil 
d'État et arrêté royal précité du 5.12.1991; art. 65/15 de la loi précitée du 24.12.1993).
Une demande de mesures provisoires peut être introduite, par lettre recommandée, devant le 
Conseil d'État, soit avec la demande de suspension, soit avec la demande d'annulation et, en 
tout cas, tant que le juge reste saisi d'une demande d'annulation.
Outre les mentions requises pour la requête en annulation ou en suspension, la demande doit 
contenir une description des mesures provisoires demandées, un exposé des faits établissant 
que les mesures provisoires sont nécessaires afin de sauvegarder les intérêts de la partie qui 
les sollicite et, en cas de procédure d'extrême urgence, un exposé des faits justifiant l'extrême 
urgence.
II. Recours devant les juridictions ordinaires.
Conformément à l'article 65/16 de la loi du 24.12.1993 précitée, une action en dommages et 
intérêts peut en outre être introduite devant le tribunal de première instance.
Celle-ci est introduite par citation signifiée par huissier de justice. Les articles 702 à 706 du 
code judiciaire règlent la forme des citations. L'exploit de citation doit contenir, outre les noms, 



190425-2017 Page 8/8

VI.5.

VI.4.3.

qualité et siège de la partie requérante et de la partie citée, l'objet et un exposé sommaire des 
moyens de la demande, l'indication du juge saisi et des lieu, jour et heure de l'audience.
Le recours doit être soumis au greffe du Conseil d'Etat, Rue de la Science 33, 1040 Bruxelles.

Service from which information about the review procedure may be obtained

Date of dispatch of this notice
15.5.2017


